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d'épaisseur, reposant sur la molasse lacustre. Somme

toute, les conditions de fondations de l'ouvrage paraissaient

bonnes et l'expérience l'a prouvé, puisque les

fouilles purent généralement être arrêtées à quelques mètres

au-dessus de la moraine de fond.
Cependant la présence sous le viaduc d'anciennes

exploitations de mines ,de lignite compliquait quelque peu la
situation.

Les géologues consultés à ce sujet, MM. Lugeon, Collet

et Jaecard, furent très rassurants, mais conseillèrent

pourtant, par mesure de prudence, de bloquer sur une
soixantaine de mètres, une galerie creusée à vingt-huit
mètres de profondeur environ sous le viaduc dans les

terrains constitués de marne gréseuse et calcaire.
Ces conseils furent écoutés et le travail adjugé en février

1922 à M. A. Koller ingénieur qui devait les achever dans

le délai de quatre mois.
La galerie à bloquer communique avec l'extérieur par

l'intermédiaire d'un puits vertical maçonné, de 2 mètres de
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Fig. 6. — Galerie de mine.

diamètre et 28 m. de profondeur, sur la rive gauche de la

Paudèze.
De ce puits, elle passe sous le torrent et sous l'une des

piles du viaduc, puis sous les maisons voisines et la route
cantonale, dans la direction du village de Pully. Elle est

en pente de 1 % vers le puits d'extraction, ce qui facilitait
à la fois l'écoulement de l'eau et le roulage. Forée il y
a trois quarts de siècle sa section transversale devait

mesurer à l'origine 1 m. 20 de largeur sur 1 m. 80 de hauteur

environ. Mais, abandonnée depuis fort longtemps,
elle se remplit peu à peu d'eau ; sous l'action de cet

élément, la désagrégation des roches molassiques qu'elle
traverse se poursuivit rapidement, si bien que sa section,

après vidange et nettoyage, atteignait par endroits jusqu'à
10 m. (fig. 6).

La visite minutieuse que l'on en fit alors ne révéla

aucun mouvement ou tassement quelconques du plafond,
autres que ceux dus à l'effritement de la roche. Le blocage

projeté fut néanmoins exécuté, mais l'on ménagea dans

l'axe de la galerie un aqueduc maçonné avec radier de

1,20-1,80 de section pour permettrefjme visite ultérieure
des lieux.

Il faut noter ici que quelle que'fût la solution adoptée,

construction métallique ou en maçonnerie, le blocage de

la galerie d'extraction s'imposait dans les deux cas.

Entreprise. — Ensuite du concours ouvert pour la

reconstruction du viaduc et dont nous avons déjà parlé à

propos du choix du projet, l'exécution du travail fut
confiée à l'Entreprise E. Bellorini à Lausanne, sur la base
de sa soumission de 981 719 fr. 50, par convention du

\1 janvier 1922, ratifiée le 9 février suivant par le Conseil

d'administration des C. F. F. Cette entreprise avait donné

aux C. F. F. de nombreuses preuves de son activité,
notamment lors des travaux d'extension de la gare de Val-
lorbe et avait de plus à son actif l'expérience dé la
construction des ponts Bessières et de Montbenon à Lausanne.

Il n'y eut pas lieu de regretter co choix.
(A suivre.)

Exportation d'énergie.
(Planche hors texte N° 4)

Conformément à un voeu émis au sein de la Commission

du Conseil national qui s'est occupée du postulat
Grimm1, le Service fédéral des eaux publie une carte
synoptique2 donnant un aperçu des principales autorisations

d'exportation dont il a pu être fait usage durant
l'hiver 1924/25. Les permis d'exportation non utilisés ou

qui n'ont été ggihsés qu'en été, ainsi que les permis se

rapportant à des puissances inférieures à 1000 kilowatts
n'y ont pas été reproduits.

Afin de faciMer une vue d'ensemble, on n'a donné

que des indicfHaons sommaires sur les puissances et

quantités d'énergie admises à .l'exportation, ainsi que
sur les clauses restrictives y relatives.

De plus, on a reproduit dans le tableau page 222

toutes les autorisations valables au 31 mars 1925, y
compris celles qui n'ont pu être utilisées durant l'hiver
1924/25. On y a mentionné encore, à la fin, les autori-
sations nouvelles, accordées du 31 mars au 30 juin,1925.

Compte rendu de la
première conférence internationale de l'énergie

à Londres,
présenté, à Berne, le 13 décembre 1924, à l'Association Suisse des Electriciens,

par M. le DT Ed. Tissot, président dé cette Association.

(Suite *)

Chapitre IV.
Installations thermiques à haute pression 4.

Considérations générales.

Nous allons maintenant aborder un chapitre ne présentant
qu'un intérêt secondaire pour les producteurs et distributeurs

suisses d'énergie électrique, dont les réseaux ne s'é-

1 Nous rappelons que co postulat a fait l'objet d'un intéressant rapport
du Conseil fédéral, publié dans le N° 13 (t" avril 1925) de la „Feuille
lédéralc". lied.

* Nous remercions le Service fédéral des eaux d'avoir obligeamment mis
celte carte à notre disposition. Réd.

* Voir Bulletin technique du 1er août 1925, page 197.
4 Voir la notice sur Installations thermo-électriques, par M. Ad. Meyer,

ingénieur on chef de la Société Brown, Boveritt C'*, à la page 112 du N" du 9 mai
1925 du Bulletin technique.
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Partie de l'autorisation No 73
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Nordostschweiz. Kraftwerke
Autorisation No 13

Autorisé : 2000 kW
Non réduotible par les autorités ni par

oontrat
Exportation actuelle max. 1200 kW
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Officine Elettriche Ticinesi
Autorisât. Nos50, 69etV,,resp.V.,V„V1,V»

1924 "——1925 '
Autorisé: à partir du 1ar nov. 1924 14000 kW

1,r jan. 1925 15000 „
17 fév. 1925 18000 „
16 mars 1925 20000 „
30 mars 1925 22000 „

RédaCtîble - Par!es autorités à13000 kW (1924it 1925)

„ oontrat „ 9750 „ (192*)

„ „ 9000 „ (1925)

comunale di Lugano
Nos 46, 48 et 76

tu 15 déc. 1924 5916 kW
„ 14 fév. 1925 4076 „

15 mars1925 4576 „
31 mars1925 5916 „
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Usine de Brusio
Autorisations Nos p„, 11 et 74

Autorisé : 46000 kW (678 856 kWh/Joor)
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Réduotible: par les autorités i 30000 kW

par oontrat à 36000 „
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Società Lombarda
per distribuzione di

energia elettrica, Milano Service fédéral des Eaux.
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